
BAC PROFESSIONNEL

A.S.S.P.

Accompagnement, Soins

et

Services à la Personne

Poursuite d’études

⮚ BTS du champ Sanitaire et Social 

(ESF, SP3S,…),

⮚ Diplôme d’État de Moniteur 

Éducateur,

⮚ Diplôme d’État d’Accompagnant

Éducatif et Social

⮚ Diplôme d’état d'Éducateur 

spécialisé,

⮚ Diplôme d’état  de Technicien 

d’Intervention Sociale et Familiale,

⮚ Diplôme d’état d’Accompagnant 

Éducatif et Social,

⮚ IFSI, IFAS, IFAP (Infirmier, aide-

soignant, auxiliaire de puériculture).
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Site internet du 
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Durée de la formation : 3 ans
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Le titulaire du Baccalauréat Professionnel

"Accompagnement, Soins et Services

à la Personne»
Enseignement général :

• Français / Histoire – Géographie / Gestion

• Mathématiques / Sciences physiques.

• Langue vivante.

• Arts appliqués,

• Éducation physique et sportive.

• Prévention Santé Environnement.

Enseignement professionnel : 4 blocs

• Bloc 1 : Accompagner la personne dans 

une approche globale et individualisée,

• Bloc 2 : Intervenir auprès de l’usager dans 

les soins d’hygiène, de confort et de 

sécurité dans la vie quotidienne,

• Bloc 3 : Travailler et communiquer en 

équipe pluri professionnelle,

• Bloc 4 : Réalisation d’actions d’éducation à 

la santé

Co-intervention : 

- Enseignement professionnel + 

Mathématiques Sciences - Physiques

- Enseignement professionnel + Français / 

Histoire - Géographie.

Chef d’œuvre : Création en lien avec le 

domaine sanitaire et social. 

Accompagnement individualisé : Une réponse 

ciblée aux besoins de chaque élève.

Périodes de Formation Professionnelle : 

• 6 semaines en seconde

• 8 semaines en première

• 8 semaines en terminale

Insertion

⮚ Dans les établissements de 

santé,

⮚ Dans les établissements médico-

sociaux (personnes âgées ou 

handicapées),

⮚ Dans les services hospitaliers, de 

soins ou de rééducation,

⮚ Intervenants en structure 

d’accueil de la petite enfance.

⮚ Dans les services de soins et 

d’aide à domicile

possède les compétences nécessaires pour

travailler auprès : de familles, d’enfants,

d’adultes autonomes / dépendants, et de

personnes âgées dans les établissements

sanitaires, sociaux, médicosociaux et auprès de

service de soins ou d’aide à domicile.

Sa mission :

Il assiste ces personnes dans les actes de la vie

quotidienne, les aide à maintenir une vie

sociale, participe aux activités de soins. Il utilise

la domotique et les outils numériques

nécessaires à ses activités.

Aptitudes :

- Travail en équipe, 

- Communication, 

- Bonne résistance physique et au stress

Il peut également prendre part aux activités de

gestion et aux activités de promotion de la santé

en lien avec le projet de l'établissement.

Dans le cadre de son intervention, il collabore

avec les professionnels de santé, les

travailleurs sociaux et les partenaires

institutionnels.

Enseignement


